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1 Dans le cas d’un agro transformateur, pour être reconnu comme un demandeur admissible, les exigences 
suivantes doivent être satisfaites : commercialise ses produits alimentaires transformés depuis au 
minimum une année et chiffre d’affaires en lien avec ses activités de transformation alimentaire supérieur 
à 250 000 $. 
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2 Le registre est reconnu par les principaux détaillants au Canada ou ailleurs dans le monde, il est celui 

proposé par l’organisme GS1. Par ailleurs, dans le cadre du projet Répertoire des aliments québécois, le 
MAPAQ utilise, avec un consentement préalable, des données contenues dans GS1 Canada afin de mettre 
en valeur des informations sur les produits québécois auprès des consommateurs que des professionnels 
de l’industrie bioalimentaire. 

https://www.repertoirealimentsquebecois.gouv.qc.ca/APropos
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3 Dans le cas de la promotion d’un(-e) employé(-e) à titre de spécialiste en développement de 
marchés ou en marketing, l’aide financière s’applique sur l’écart entre les deux salaires de base, soit 
celui avant la promotion et celui après la promotion. 
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https://www.seao.ca/
https://www.seao.ca/
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https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Publications/guide-plan-commercialisation.pdf
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Publications/guide-plan-commercialisation.pdf
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Publications/guide-plan-commercialisation.pdf
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https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/md/Bulletins/Pages/Indicateureconomiquedubioalimentaire.aspx
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/md/Bulletins/Pages/Indicateureconomiquedubioalimentaire.aspx
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https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Publications/guide-plan-commercialisation.pdf
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   4 Un abonnement aux services de l’organisme GS1 Canada est nécessaire. Cette dépense est 
admissible  
       au SIAM. 
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